
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

IMMERSION

Société Anonyme à Conseil d'administration au capital social de 618 022 €.
Siège social : 3, rue Raymond Lavigne, 33100 Bordeaux.

394 879 308 R.C.S. Bordeaux.

Rectificatif à l’avis de réunion des actionnaires paru le 15 novembre 2017 au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 
15 novembre 2017- n°137, affaire 1705093

Il fallait lire :

Mode de participation à l’assemblée

Les 3ème et 4ème paragraphes de la section "Mode de participation à l’assemblée" doivent se lire comme suit :

"Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission sur simple 
demande adressée par lettre simple à Immersion - 3, rue Raymond Lavigne - 33100 Bordeaux. Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est 
reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la date de l’assemblée.

Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés parviennent au siège de 
Immersion trois (3) jours au moins avant la réunion de l’assemblée."

Au lieu de :

"Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission sur simple 
demande adressée par lettre simple à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES- 
MOULINEAUX Cedex 9. Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la date de 
l’assemblée.

Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés parviennent au siège de 
Immersion ou chez CACEIS Corporate Trust- Service Assemblées Générales - 14, rue Rouget de Lisle- 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 sus- 
visé trois (3) jours au moins avant la réunion de l’assemblée."

Justification du droit de participer à l’assemblée

Le 3ème paragraphe de la section "Justification du droit de participer à l’assemblée" doit se lire comme suit :

"Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient directement de la 
qualité d’actionnaire de leurs clients auprès de Immersion - , rue Raymond Lavigne - 33100 Bordeaux par la production d’une attestation de 
participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de 
l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer 
physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission au plus tard à J-2, date limite de réception des votes, il devra demander à son 
intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à 
l’assemblée."

Au lieu de :

"Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient directement de la 
qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’assemblée (CACEIS Corporate Trust- Service Assemblées Générales - 14, rue 
Rouget de Lisle- 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9) par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique 
de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 
représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte 
d’admission au plus tard à J-2, date limite de réception des votes, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de 
participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à l’assemblée."

Pour avis de modification.
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